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distributions ? Or, n'est-il pas 'évi
dent que, dans les campagnes, par 
exemples," le facteur, qut est en 
même temps buraliste et quelque
fois télégraphiste, ne pourra suffire 
à la nouvelle charge qu'on lui im
pose î 

Aussi espérons-nous que ce vote 
de la ' oi sur les caisses d'épargne 
postale aura cet heureux effet d'ac
célérer l'application des réformes 
que nous venons d'indiquer, et dont 
1 urgence est rendue de plus en plus 
évidente. , _., 
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B U L L E T I N D U J O U R 
La discussion générale sur le pro

jet de loi adopté par la Chambre 
des députés, relatif aux titres de 
capacité exigés pour l'enseignement 

Srimaire , a donné lieu, h ie r , au 
énat, à une lutte courtoise entre 

M. Chesnelong et le rapporteur , 
M. Ferouillat. M. Chesnelong s'est 
efforcé de démontrer que, si la loi 
était votée, c'en était fait de l'ensei
gnement libre. M. Ferouillat n'a pas 
déguisé, dans sa réponse, que cette 
éventualité ne l'effrayait nullement. 
Le seul incident à noter, en outre, 
est une demanda d'interpellation 
sur le congrès monétaire, déposée 
par M. de Parieu. M. Magnin en a 
demandé et obtenu le renvoi au 
4 avril. 

Séance également calme à la 
Chambre. Après le dépôt par M. Ca
mille Sée de son rapport sur la 
création d'une école normale des
tinée à préparer des professeurs 
femmes pour les écoles secondaires 
de jaunes filles, on a repris la dis
cussion générale sur la proposition 
concernant la durée du travail dans 
les manufactures. Elle ne serait 
pas terminée encore sans l'inter
vention de M. Gambetta. Sur ses 
réclamations, la majorité, toujours 
docile, a décidé qu'il était temps 
d'examiner les articles de la loi. 

Elle •& repoussé successivement 
tous les amendements qui lui ont 
• té présantés. Elle n'a excepté de 
cet ostracisme général qu'un amen
dement accepté par la commission, 
aux termes duquel le travail effectif 
des mineurs de dix-huit ans et des 
femmes dans les usines ne pourra 
excéder onze heures par jour et six 
jours par semaine Cet amendement 
a été voté par 283 voix contre 172. 
La Chambre a ensuite adopté l'en
semble de la loi et a fixé à demain 
sa prochaine séance. Le Sénat ne 
se réunira pas non plus aujourd'hui. 

La loi sàr la caisse d'épargne pos
tale, adoptée hindi par le Sénat, 
introduit daus l'économie des cais
ses d'épargne une innovation em
pruntée à nos voisins : le livret na
tional. En d'autres termes, elle per
met au déposant de continuer ses 
versements, de retirer tout ou par
tie de son dépôt, dans tous les bu
reaux de poste des territoires fran
çais, et elle crée un ordre d'inter
médiaires de plus entre le déposant 
et la caisse d'épargne. 

En insistant auprès du Sénat 
pour l'adoption de cette loi, M. Co-
CheTy a étç poussé par d'excellents 
motifs. Il a voulu fournir aux trente 
a i l l e communes rurales l'outillage 
indispensable dont les grandes villes 
sont abondamment pourvues. Mais 
a» sollicitude n'a tel le pas été trop 
hâtive, et l'heure était-elle bien 
choisie pour imposera ses employés 
un surcroît de travail? Alofs que 
le» postesfa'Alàient pas encore unies 
mmLAiiéçfçhm, ne se plaigoait-on 
raCT!*6^ * * £ à» l'insuffisance 
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TOUS JÉSUITES ! 
Vous croyez que les nihilistes sont 

les auteurs de l'assassinat du czar ? 
Cela n'est vrai qu'à moitié. 
Derrière les nihilistes, il y a les 

Jésuites ! Les nihilistes ne sont que 
des Jésuites déguisés ! 

Lisez plutôt l'article de la Gazette 
de VAllemagne du Nord que la Repu-
Nique française résume ainsi : 

(Serv ice spécia l da la République 
française.) 

Berl in, 20 m a r s , 9 h. so i r . 
On remarque l ' ins is tance a v e c laque l le 

la Gasette de l'Allemagne du Nord 
t i gna le l es Po lona i s c o m m e les p r i n c i 
paux o r g a n i s a t e u r s du n ih i l i sme n o n 
seu lement à l 'étranger, m a i s e n c o r e e t 
surtout en Ru3sie . où ils porteraient 
dans to.ua Isa emplois l'esprit et l* 
talent de conspiration qu'ils T I E N N E N T 
DES JÉSUITES,LEURSPRKCEPTEURS depuis 
trois siècles. A ce propos, la feuil le offi
c i euse c i te c e s m o t s d u j o u r n a l u l i r a m o n -
tain le Csas : « La Russ ie n'aura do tran
quil l i té q u e lorsqu'el le a u r a donné s a t i s 
fact ion a u x Po lona i s . » N'est -ce pas là , 
dit la Gazette de l'Allemagne du Nord, 
a n aveu q u e le J É S U I T I S M E polonais,avec 
ses finesses et ses ressources flnanciè-
res,est CACHÉ D E R R I È R E L E S N I H I L I S T E S T 

Cette dépêche ouvre des horizons 
nouveaux. Grâce à M. de Bismarck et 
à Ai. Gambetta qui a fait reproduire en 
tête de son journal cette importante 
révélation, on sait, à n'en pas douter, 
que les Hartmann, les Ryssakoff, les 
Véra Sassoulitch, les Sophie Perovsky 
ne sont que des élèves des Jésuites ! 

Il est inutile, du reste, d'aller jus
qu'en Allemagne pour apprendre de si 
graves choses. Le fantoche Cazot a dit, 
en propres termes, à la séance de sa
medi : 

« Ces théories n'appartiennent pas 
» précisément à l'école révolutionnaire; 
» mais elles ont été empruntées à une 
» école que Pascal a flétri dans ses 
» immortelles Provinciales. 

» A DROITE : Aux Jésuites, n'est-ce 
•s pas ? » 

Mais trêve de plaisanterieslugubres. 
Cela devait arriver. 

Ces immondes et lâches calomnies, 
ces accusations stupides devaient se 
produire ! 

Les imbéciles de notre temps croient 
sérieusement que Clément. Ravaillac 
et Jean Châtel avaient été armés par 
les Jésuites. 

Dans cent ans, les imbéciles de l'é
poque croiront, grâce à MM. de Bis-
marck,Gambetta et Gazot,que la bom
be qui a tué l'empereur Alexandre II 
avait été jetée parles Jésuites. 

Qui sait ? on ira même jusqu'à pré
tendre que M. .Barthélemy-Saint-Hi-
laire, qui a fait l'apologie d<>. Lcuvel, 
le lâche assassin du duc de Berry, et 
M. Cazot, qui a célébré Danton, l'as
sassin de septembre et l'inlàme régici
de, s'étaient inspirés des théories de 
la Compagnie de Jésus ! 

Tous Jésuites : Gazot, Barthéïemy-
Saint-Hilaire, Ravaillac, Louvel, Rys-
sakoff et Sophie Perovsky ! 

EDMOND BÉRAVJD. 

L'ENQUETE DE CiSSEY 
La commission parlementaire 

chargée d'une enquête sur les actes 
du général de Cissey vient de ter
miner son travail ; elle a déposé 
son rapport sur le bureau de la 
Chambre ; on retrouvera plus loin 
les conclusions de ce volumineux 
document. La commission a recon
nu l'absolu néant des accusations 
de trahison et de concussion for
mulées contre l'ancien ministre de 
la guerre. Cette conviction, qu'elle 
a acquise après de longues recher
ches, elle la consigue dans une dé
claration solennelle dont la rédac
tion a été évidemment inspirée par 
le formulaire des cours d'assises : 
« En notre âme et conscience, dit-
elle, M. de Cissey n'est par coupa
ble. » On croirait entendre le chef 
du jury rentrant à l'audience, le 
verdict à la main. Il était assez 
inutile de copier, en pareille cir
constance, le langage de la procé
dure criminelle, puisqu'il s'agissait 
d ;une enquête a fairn.'.t non d'un 
awèt à prononcer. Mais pci im
porte, ce détail. Constatons :.\vc sa
tisfaction que, malgré les investiga
tions les plus minutieuses, on n'a 

rien trouvé qui pût faire conserver 
l'ombre d'un doute sur le patriotis
me et l'honnêteté d'un homme qui 
a ^ té le chef de l'armée française. 
Constatons que l'un des accusateurs, 
chargé du rapport, a loyalement 
reconnu lui-même l'injustice de ses 
soupçons, et qu'il ne reste rien des 
allégations odieuses qu'avaient pro
pagées quelques journaux. Consta
tons-le, mais non sans regretter que 
toute cette enquête ait été mise en 
scène, et que la Chambre se soit 
aussi facilement prêtée, à l'erdqa-
ner. 

Le rapporteur rappelle que, dans 
un précédent travail, sur des con
clusions duquel la Chambre a nom
mé la commission d'enquête, il s'est 
exprimé ainsi : « Ce sera pour nous 
si l'accusation n'est pas prouvée, 
une joie profonde de pouvoir haute
ment affirmer l'innocence d'un gé
néral français. » Et, après cette 
citation, il ajoute : « Cette joie nous 
l'éprouvons entière. » Nous nous 
associons de tout cœur à ce louable 
sentiment, et la Chambre le parta
gera sans doute ; seulement il a été 
acheté un peu cher. Voter une en
quête uniquement pour avoir le plai-
SÏJ de la voit' aboutir à une déclara
tion d'innocence , la voter sans 
aucun indice sérieux, sans aucun 
commencement de preuve, sur de 
simples rumeurs , c'était , nous 
l'avons dit au moment de vote et 
l'événement nous a .bien donné rai
son, procéder avec une singulière 
légèreté. S'il n'y avait que du temps 
et du travail perdus, le dommage 
ne serait pas bien grand. Mais il 
n'est pas bon qu'un officier général, 
un ancien membre du gouverne
ment, soit ainsi traduit à la barre, 
mis en suspicion à la face du pays ; 
il n'est pas bon que la confiance du 
soldut dans ses ctiefs soit ébranlée, 
ne fut-ce qu'un moment. 

Quelle que soit la solennité d'une 
déclaratiou de non-culpabilité, elle 
ne répare jamais tout le mal qu'a 
fait l'accusation. Après qu'un accusé 
a été injustement traduit en cour 
d'assises et a été acquitté par le 
jury, si le ministère public lui fai
sait des excuses en lui disant : 
« Nous sommes enchantés de vous 
avoir poursuivi,et vous devez nous 
en savoir gré, parce que nous vous 
avons fourni l'occasion de faire 
éelater votre innocence », i'acquitté 
répondrait évidemment : « merci 
mille fois de vos bonnes intentions ; 
mais il valait encore mieux ne pas 
me poursuivre. » C'est ce langage 
que M. le général de Cissey pour
rait, non sans raison, tenir à ses 
juges d'hier, à la Chambre, et aussi 
un peu à son successeur ou minis
tère, qui aurait dû s'opposer avec 
plus d énergie en décembre dernier, 
dans l'intérêt de la discipline mili
taire, à la faute que l'on allait com
mettre, Quoiqu'il en soit, il s'agit 
d'un fait accompli; il est superflu 
d'y insister davantage. Tout ce 
que l'on peut demander? c'est que 
la leçon ne soit pas perdue. 

{Parlement.) 

L'IMPOT SUR LE PAPIER 
"L'Agence Havas communique aux 

journaux la nouvelle suivante : 
M. Gambetta a reçu, mardi, M.tVmédée 

Marteau, président du syndicat de la 
presso départementale qui l'a entretenu 
du dégrèvement de l'impôt sur le papier ; 
M. Gambeita s'est montré fort sympa
thique à ce dégrèvement surtout en ce 
qui concerne la surtaxe de 20 fr. par 100 
kilogram mes qui frappe le papier employé 
à l'impression des journaux. 

La presse départementale félici
tera le président de son syndicat, 
M. A. Marteau, de la constance da 
ses démarches, mais elle ne peut 
oublier que depuis deux ans, mi
nistres et commissions se sont tou
jours montrés théoriquement favo
rables à la suppression de l'impôt 
extraordinaire qui frappe le papier ; 
ce qui ne les empêche pas de le 
conserver au budget, malgré les 
prétendus excédents de recettes et 
malgré le caractère essentiellement 
transitoire de cet impôt. 

La presse départementale pro
teste contre le maintien de cette 
contribution onéreuse et demande 
plus que des promesses ou des corn 
pliments de condoléance. 

tement dont on appréciera la violence 
et la grossièreté par ces lignes : 

Oui, cet obèse , la nez encore rubescent 
du déjeuner de tout à l'heure, s trouvé 
g é n é r e u x d'expectorer sur ces héroïques 
n ihi l i s tes , qu'i l n'a j a m a i s eu l e droit 
d'apprécier, puisqu'il e s t incapable d e le» 
comprendra . ' , 

Ce juif avach i , qui a l'air de* vendre l e s 
lorgnet tes dont il s e sert pour examiner 
les dames de la tr ibune, n'a jamai s subi 
u n quart d'heure d'emprisonnement pour 
c e qu'il prêterid ê t re s e s convict ions , e t i l 
s e croit pernxfea'anathématiser ces répu-
bUcaiu*ÎMfi exp irent tordus par le froid 
et roDflS"p*«|Je scojpbut, dans les g e ô l e s 
cratTï** soS>»"WSya. 

Ce g«nét*î%tt béufre , qut n 'a j a m a i s 
c o n n u d'autre d a n g e r que celui d'un duel 
a trente-cinq pas contre un myope , a v e c 
des pistolets c h a r g é s à truffes, donne, du 
haut de son fauteui l de molesk ine , d e s 
leçons de bravoure a u x intrépides de 
Saint - Pétersbourg . 

M. Henri Rochefort n'est, du reste, 
pas épargné dans son propre parti. 
Mlle Louise Michel l'accuse en ces ter
mes, dans la Révolution sociale, d'être 
un protégé des opportunistes, grâce à 
son titre de marquis : 
' On remarquera qu'Henri Rochefort n'a 

pas de prison à faire. Cela s e comprend 
de la part de ce m a r q u i s ar i s tocrate : 
s'il s e n o m m a i t s implement Rieois, il e s t 
certa in que l e*mag i s t ra t s prononcera ient 
autrement . 

Il s s t vrai qu'on doit bien u n e c o m p e n 
sat ion à co cher marqui s . Pensez donc 1 
ce cher m a r q u i s a trouvé le m o y e n de s e 
trouver à Genève le jour du 18 m a r s , — 
afin de ne pas devoir présider un banquet 
c o m m u n a r d quelconque ! 

Un plaisir en vaut un autre , quo d ia- , 
b l e l 

S É N A T 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du '29 mars 
Présidence de M. GALMON, vice-président 
La séance est ouverte à 2 heures. 

L'ESSEIGNEMENT PRMMRE 
L'ordre du jour appelle la discussion, en pre

mière délibération, . ur le projet de loi, adopté 
par la Chambre des députes, relatif aux titres 
de capacité exigés pour l'enseignement pri
maire. 

DISCOURS DE H. CHESNELONG 
U. CHESNELONG : Le projet de loi dont nous 

abordons la discussion a pour but de décider 
que nul ne pourra coopérer à l'enseignement 
sans un brevet de capacité spécial Le rapport 
présente lo projet sous les apparences les plus 
inoffensives. 

O'jue part, on nous vante la facilité de 
l'épreuve du brevet et, d'autre part on en 
soutient la nécessité absolue. Quant à la faci
lité, ie me permettrai de faire observer que le 
candidat qui passe cette épreuve, se heurtera 
a un double arbitraire, celui da programme et 
celui des examinateurs. 

Je dois coustater aussi que la composition 
des commission* ne douue pas des garanties 
suffisantes à l'enseignement libre et surtout a 
l'enseignement coi'grègauiste. 

Et mnfuteuant, quelles garanties trouvez-
vous daus le brevei-1 Pour l'aptitude à eusei-
gner et pour les qualités de cœur et de carac
tère, le brevet ne prou.erien. 

Donc, ajoute l'orateur, le développera ml de 
l'instruction n'est pas lié a la nécessité du 
brevet ; m>U je m'eu tiens à U l >i de 1850. 

M. TOLAUN. — C'est uue loi a g ie Ju moyen 
Age. 

il . CHESNBLO.NO. — Je la prérôre aux lois de 
1723 et de la Commune 

La toi de 183 > avait établi des équivalents 
du brevet de capacité, vous les supprimez. 
J'ai présenté un amendement pour les réta
blir. M. lo rapporte r et M. le ministre ont 
prétendu que l'exemption du brevet accordée 
par la loi aux instituteurs-adjoints étUt con
traire aux règlements universitaires; c'est une 
erreur, c'est la loi que vous proposez qui in
nove. 

En es moment on délivre par an 0,00'J bre
vets de capacité; mais avec les exigences ac
tuelles, i! vous en faudra tO.OJO et, a en juger 
par le passé, il vous faudra 23 acs pour passer 
de 6,' 00 à 10,000. Vous aurez donc d^s écoles 
sans adjoints, ou vous serez ob;i2^s d j tolé
rer des adjoints sans brevet. 

J'arrive •> la suppression de la dispense qui 
est, on peut le dire, la suppression de l'igno
rance C'est une réforme import inte, car il y a 
2,724 adjoints ou adjointes qui n'ont pas de 
brevets. 

L'orateur examine alors l'organisation ac
tuelle de l'école primaire et t u conclut que 
chaque instituteur doit avoir les mêmes con
ditions de capacité : de U la nécessité du 
brevet pour tous les maîtres. 

J'ai lu se matin, dit l'orateur, que M. le mi
nistre de la justice a présenté a la Chambre 
des déoulés un projet de loi sur les juges de 
paix, fixant les conditions de capacité dans 
ce projet : le ministre admet les équivalences 
et il ne stipule que pour l'avenir.Ainsi, là, pal 
de rétroactivité, taudis que pour les institu
teurs non laïques, on admet L rétroactivité. 

On allègue l'intérêt social. Mais le premier 
de tous lus intérêts sociaux n'est-il pas de res
pecter la justice 1 Votre loi est l'Immolation, 
de l'enseignement con?réfrani.<»te et par suite 
la desorganisation de tout l'enseignement 

Sur les 29,0 0 instituteurs et institutrices at
teints par votre loi, il n'en est unère que 5,000 
qui pourront obtenir le brevet. Vous suppri
mez donc 21,0oo maîtres, ai-jc. ...rt de dire que 
ee sera l'imuiolatiou des congrégations ensei
gnantes? 

UN MBMBKU x DROITE : Mats c'est bien là ce 
que l'on veut. ' 

M. CHBSNELONG énumère les services rendus 
! p w les frères de la doelnne chrétienne depuis 

tant d'années. Il rppel le les récompenses 
données à plusieurs membres de 1 institut des 
frères par M.Ouizot et par M. Thvers. 

Ce sont, dit l'orateur, ces utiles et généreux 
auxiliaires que vous voulez frapper; si vous le 
faisiez, vous augmente! iez terriblement les 
responsabilités qui pèsent déjà si lourdement 
sur vous et «tout l'histoire vous demandera 
compte. • 

SUITE DE U DISCUSSION 

| partis divises se r~ 
La Chambre consultée repousse l'amen 

! meut de M. Keller. 
M. VILLAIN développe un amendement por

tant la durée du travail a 10 heures par jour 
e t à e jours par semaine. 

L'orateur constats que depuis 1848 l'intro- j 
duction des machines dans les manufactures 
a sensiblement modifié le travail, en se sens ! 
surtout que les femmes ont pu y prendre par 
et, que ce sont surtout les femmes qui doiven 
être protégées par la réduction des heures de 
travail. 

Il expliqua pourquoi la commission n'a pas 
étendu le projet de loi aux ouvriers agricoles 
et. H alrlrm3 que, contrairement à l'assertion 
de M. Girerd, les ouvriers réclament la réduc
t ion qui ne diminuera pas sensiblement la 
production. 

L'amendement Willain est repoussé. 
La Chambre discute ensuite l'amendement 

de M. LBGRAND demandant la réduction du 
travail a 11 heures. 

Cet amendement est rejeté, Vient ensuite la 
discussion sur l'amendement Diaucourt, 
fixant la durée du travail à i l heures par jo.ir 
et a 6 jours par semaine pour les mineurs au-
dessous de 18 ans et pour les femmes. 

M. GIRERD au nom du gouvernement dit 
qu'il accepte l'amendement en ce qail concerna 
les enfants, mais qu'il le rejette pour les fem
mes. ' 

Après un discours de M. Diancourt et quel
ques observations de M. Laroehe-Joubert, la 
Chambre adopte l'amendement Diancourt et 
les articles 2 à 3. 

La Chambre rejette comme superflu ua 
amendement présenté Par M. Guiuhard, et 
adopte l'article C et l'ensemble du projet. 

La séance est levée. 

de 

E N T R E E U X 

Nous avons fait connaître à no3 lec
teurs la polémiqua Lissagaray-Clé-
mftnccau. Àupui'û'hui, c'ù-u Rochfcfort 
(fin mange i iad*mbctta cl qui e»t 
maii^îj i;V; rxiiin -. |»ar Lo \ • : Michel, 
liien de JJIUS ignoble !... 

M. H^,nri Rocbftfort ea livro, «ur le 
président de !a Chambre, à un érein-

M. FBRROUILLAT rapporteur, défend le projet 
i ot rappelle quelaloi de 1850 donna une grande 
j extensiou a l'enseignement congréganisto et 
1 amena le dépérissement do l'euseigueinent 

primaire. (Protestation a droite). 
Le gouvernement dut se préoccuper de cette 

. situation ; l'ortiteu» s*atla.*he a démontrer qu'en '• 
! matière deu-";j .•,;.•-;• •,•. h n'y n pis do droits 1 
'. acquis, car l'intciê! social domine tout autre \ 
. question. 
) A'p*rc* ledlaeour* du • aipnrteur, la discussion i 
: •." no rate est close sur l'article ter, portant que: ! 
' Nul ne peut exercer... e c. 

M. BÉRANoiiii pi\,p>£u un amendement di
sant : A l'avenir uul no pourra... etc. 

M. JULBS FKRRY demanda qu'avant, d'exa» i 
m;ner laquesllon 'dïTrétroactivitô soulevée pa^ 
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notre correspondant particulier. 

P a r i s , le 29 m a r s 1881. 
L'on sa i t m a i n t e n a n t q u e c'est par sui 

te d'une indiscrét ion que le rapport d e 
M. Lefaure a u n o m de l a c o m m i s s i o n d e 
Cissey a é té c o m m u n i q u é a u x j o u r n a u x . 
P lus ieurs m e m b r e s de l a commiss ion. , 
n o t a m m e n t M. F a r c y , ont v i v e m e n t pro
testé c i n t r e c e procédé, qui es t d'autant 
p l u s regre t tab le q u e l e rapport n 'a .pas 
e n c o r e reçu l 'approbation de la c o m m i s 
s ion e t qu'il peut ê t r e a m e n d é . 

Le bruit court , e n effet, que l e s conclcr-
s i o n s de M. La F a u r e , appe lant l e b l â m e 
d s la majori té sur que lques h a u t s f o n c 
t ionna ires du minis tère de la guerre a u 
suje t de d i v e r s e s i r régu lar i t é s , n e s e r o n t 
p a s s a n c t i o n n é e s , c a r e l les e x c è J e n t l a 
c o m p é t e n c e de la C h a m b r e e t m ê m e l e 
m a n d a t d e l à c o m m i s s i o n . Cette affair 
s e m b l e pass ionner v i v e m e n t depuis h ier , 
n o n s e u l e m e n t nombre de députés, de l a I 
g a u c h e , m a i s a u s s i le généra l F a r r e , qui 
a fini p a r c o m p r e n d r e qu'en n e s u p p o 
s a n t p a s dès le début à l 'enquête, e n c o u 
v r a n t de s a responsabi l i té min i s tér ie l l e 
des bruits absurdes qui n e re leva ient que. 
de la p lus b a s s e dé lat ion , il a v a i t fa i t 
preuve de l a p l u s i n s i g n e fa ib lesse . 

On s 'attend e n t o u s c a s , & c e q u e l e s 
c o n c l u s i o n s du rapport dé M. Le F a u r e 
donneront l ieu à u n débat très -v i f à l a 
tr ibune . L 'extrême g a u c h e e t u n e f r a c 
t ion notable de l 'Union républ ica ine e s t i 
m e n t qu'une part trop g r a n d e a é té fa i te 
à l ' indulgence et qu'il faut n o m m e r e n 
toutes le t tres l es fonct ionnaires p r é v a 
r i c a t e u r s . 

Les par t i sans du s c r u t i n de l is te s e m 
b lent tout déconcer té s depu i s qu'il o n 
acquis l a cert i tude que le rapport d 
E. Boyssot n e sera i t déposé e t d i scuté e 
s é a n c e publ ique qu'après l e s v a c a n c e s d~ 
Pâques . Quelques m e m b r e s de l 'Union 
républ ica ine ont , e n outre , déjà r e ç u de 
adres se s de l eurs c o m m e t t a n t s qui l e s 
inv i t ent à mainten ir l e statu quo é l ec 
toral . D a n s c e s condi t ions , l e s d é p u t é s 
qui ont pris o u v e r t e m e n t part i p o a r l e 
scrut in de l i s te s e n t d'autant p lus e m b a r 
r a s s é s que M. Gambet ta a c e s s é de 1" 
réconforter à l'aide de s e s dé jeuners . 

C o m m e les a d r e s s e s m e n a c e n t d e . s J 

mult ip l ier e t q u e l e s m a n i f e s t a t i o n s des] 
a s s e m b l é e s d é p a r t e m e n t a l e s do ivent , e 
tous c a s , a c h e v e r de battre e n brèche 1* 
projets re lat i f s à u n c h a n g e m e n t d a n s l 
m o d e de vo ta t ion ac tue l , i l s s e d e m a n d e s 
à quel g e n r e de p r o p a g a n d e i l s p o u r 
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